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Télévision scolaire Automne 1967

1. Prochaines émissions

Une 7e série d'émissions expérimentales sera diffusée cet automne
selon le plan et le programme suivants :

1er novembre De l'artisanat à l'automation dès 12 ans

8 novembre Le rôle éducatif des sports dès 12 ans

15 novembre Vers l'Europe unie:
Le Conseil de l'Europe (reprise) dès 13 ans

22 novembre Le Rhin, fleuve européen dès 12 ans

29 novembre Comment fait-on une émission de TV scolaire dès 12 ans

6 décembre Le verre dès 10 ans

13 décembre Présentation d'un instrument: l'orgue dès 12 ans

2. Appareils récepteurs

Les maîtres qui ne disposent pas d'un poste récepteur sont invités
à recourir aux ressources locales lorsque celles-ci permettent d'organiser
un visionnement dans des conditions satisfaisantes.

3. Dossier de documentation

Ce dossier sera envoyé d'office dans les classes ou les écoles par les
soins de l'inspecteur de l'arrondissement.
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